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Répartition des filières et des établissements pour l'année scolaire 2023/2024

Vous trouverez à télécharger la répartition des IEN SBSSA pour l'année 2022/23 pour :
– les filières et les enseignements,
– les lycées professionnels publics et privés,
– les SEGPA.

Nous vous apportons les précisions suivantes :

L’inspectrice de filière :
– veille au bon déroulement des examens concernés (CCF, épreuves ponctuelles, VAE) ;
– accompagne les rénovations de diplômes de la filière.
 Si besoin, merci de contacter l'IEN en charge de vos enseignements sous couvert de votre chef d'établissement
et avec votre adresse email professionnelle.

L’inspectrice correspondante d’établissement :
– inspecte tous les enseignants du secteur SBSSA de l’établissement ;
– accompagne les équipes et les projets, en lien avec le chef d’établissement.
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